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6. ANNEXES  

6.11. Classement sonore des infrastructures terrestres  
 
 

 



Direction départementale 
des territoires

Arrêté n°16249
portant approbation du classement sonore des infrastructures ferroviaires du Val-d’Oise

Le préfet du Val-d’Oise

Chevalier de la Légion d’Honneur
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Vu le Code de l’environnement, et notamment ses articles L. 571-10, et R. 571-32 à R. 571-43 ;

Vu le Code de la construction et de l'habitation, et notamment ses articles L. 111-11, L. 111-11-1 et L. 111-
11-2, R. 111-4-1, R. 111-23-1 à R. 111-23-3 ;

Vu le Code de l'urbanisme et notamment ses articles R. 151-53 et R. 153-18 ; 

Vu le décret du 29 mai 2019 nommant Monsieur Amaury de Saint-Quentin en qualité de préfet du Val-
d’Oise à compter du 17 juin 2019 ;

Vu l'arrêté  du  30  mai  1996  relatif  aux  modalités  de  classement  des  infrastructures  de  transports
terrestres et à l'isolement acoustique des bâtiments d'habitation dans les secteurs affectés par le bruit
modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013 ; 

Vu l’arrêté du 25 avril 2003 relatif à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu l’arrêté du 25 avril 2003 relatif à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’arrêté du 25 avril 2003 relatif à la limitation du bruit dans les établissements d'enseignement ; 

Vu les arrêtés préfectoraux n°01.121 et 01.144 du 26 janvier 2001, les arrêtés préfectoraux n° 01.082,
01.084, 01.086, 01.088, 01.089, 01.090, 01.091, 01.092, 01.096, 01.097, 01.099, 01.102 du 10 mai 2001, les
arrêtés préfectoraux  n° 01.120, 01.123, 01.146 et 01.148 du 26 janvier 2001, les arrêtés préfectoraux n°
01.176, 01.177, 01.178, 01.180, 01.181, 01.183, 01.184, 01.188, 01.189, 01.191,  01.192, 01.193, 01.194, 01.198,
01.201, 01.202, 01.203, 01.204, 01.206, 01.208, 01.209, 01.210 et 01.211, du 27 septembre 2001, les arrêtés
préfectoraux n° 02.007, 02.008, 02.010, 02.011, 02.012, 02.013, 02.014, 02.015, 02.016, 02.017, 02.018,
02.020, 02.021, 02.022, 02.024, 02.025, 02.026, 02.027, 02.029, 02.030, 02.032, 02.033, 02.034 et 02.037
du 28 janvier 2002, les arrêtés préfectoraux n° 03.043, 03.044, 03.045, 03.046, 03.047, 03.049, 03.050,
03.051, 03.053, 03.055, 03.056, 03.059, 03.060, 03.061, 03.062, 03.064, l’arrêté préfectoral n° 03.065 du
15 avril  2003 et l’arrêté préfectoral  n°05.012 du 4 janvier  2005 portant  respectivement classement
sonore des infrastructures de transports terrestres sur les communes de Argenteuil,  Chars, Puiseux-
Pontoise, Éragny, Neuville-sur-Oise, Pontoise, Saint-Ouen-l’Aumône, Cergy, Courdimanche, Saint-Prix,
Saint-Leu-la-Forêt, Saint-Gratien, Pierrelaye, Bezons, Valmondois, Butry-sur-Oise, Bessancourt, Auvers-
sur-Oise, Baillet-en-France, Beauchamp, Belloy-en-France, Bernes-sur-Oise, Boissy-l’Aillerie, Bruyères-sur-
Oise,  Cormeilles-en-Parisis,  Enghien-les-Bains,  Franconville,  Frépillon,  Herblay-sur-Seine,  La Frette-sur-
Seine,  L’Isle-Adam,  Mériel,  Méry-sur-Oise,  Mours,  Nointel,  Parmain,  Seugy,  Osny,  Soisy-sous-
Montmorency,  Viarmes,  Villeron,  Arnouville,  Beaumont-sur-Oise,  Bouffémont,  Chennevières-lès-
Louvres,  Domont,  Eaubonne,  Épiais-lès-Louvres,  Ermont,  Ézanville,  Fosses,  Goussainville,  Le  Thillay,
Louvres,  Luzarches,  Marly-la-Ville,  Moisselles,  Montigny-lès-Cormeilles,  Montmagny,  Persan,  Piscop,
Saint-Brice-sous-Forêt,  Saint-Witz,  Sannois,  Vémars,  Écouen,  Villaines-sous-Bois,  Villiers-le-Bel,
Montmorency,  Gonesse,  Champagne-sur-Oise,  Attainville,  Bouqueval,  Deuil-la-Barre,  Garges-lès-
Gonesse, Groslay, Maffliers, Montsoult, Presles, Roissy-en-France, Sarcelles, Taverny et Ableiges ; 
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Vu le  recensement  des  infrastructures  devant  faire  l’objet  d’un  classement  sonore  ou  d’une
actualisation de leur classement sonore effectué par SNCF Réseau, la RATP et la Société du Grand Paris
sur leur réseau et réalisé pour le compte du Préfet, ainsi que la proposition de classement sonore à leur
appliquer ;

Vu la  consultation des  communes du 15/07/2021 au 15/10/2021,  et  les  avis  formulés :  Ableiges  par
délibération du 6 octobre ; Argenteuil par délibération du 8 septembre ; Arnouville par délibération du
11  octobre ;  Attainville  par  délibération  du  28  septembre,  Bessancourt  par  délibération  du  28
septembre  2021 ;  Bouffémont  par  délibération  du  23  septembre ;  Cergy  par  délibération  du  28
septembre ; Chars par délibération du 28 septembre ; Chennevières-les-Louvres par délibération du 16
septembre ; Courdimanche du 21 octobre ; Deuil-la-Barre par délibération du 4 octobre ; Enghein-les-
Bains  par  délibération du 23 septembre ;  Ermont par  délibération  du 24 septembre ;  Ezanville  par
délibération du 30 septembre ; Fosses par délibération du 22 septembre ; Frépillon par délibération du
9 septembre ; Herblay-sur-Seine par délibération du 23 septembre ; La Frette-sur-Seine par délibération
du  21  septembre ;  Le  Thillay  par  délibération  du  8  septembre ;  Louvres  par  délibération  du  20
septembre ;  Maffliers  par  délibération  du  26  août ;  Marly-la-Ville  par  délibération  du  4  octobre ;
Montigny-les-Cormeilles  par  délibération  du  30  septembre ;  Neuville-sur-Oise  par  courrier  du  3
septembre ;  Osny par  délibération  du 23 septembre ;  Parmain  par  délibération  du 30  septembre ;
Persan par délibération du 30 septembre ;  Piscop par délibération du 30 septembre ;  Pontoise par
délibération du 7 octobre ; Presles par délibération du 9 septembre ; Puiseux-Pontoise par délibération
du  7  octobre ;  Roissy-en-France  par  délibération  du  28  septembre ;  Saint-Brice-sous-Forêt  par
délibération du 30 septembre ; Saint-Gratien par délibération du 30 septembre ; Saint-Leu-la-Forêt par
délibération du 28 septembre ; Saint-Martin-du-Tertre par délibération du 30 septembre ; Saint-Ouen-
l’Aumône par délibération du 30 septembre ; Saint-Prix par délibération du 30 septembre ; Sannois par
délibération du 30 septembre ; Taverny par délibération du 14 septembre ; Viarmes par délibération du
30 septembre ; 

Considérant que  le  classement  sonore  des  infrastructures  gérées  par  SNCF Réseau,  la  RATP et  la
Société  du  Grand  Paris  dans  le  Val-d’Oise  a  lieu  d’être  actualisé  compte  tenu  des  évolutions
structurelles du réseau, des évolutions du trafic l’empruntant,  du trafic projeté et du développement
urbain autour de ces infrastructures ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires du Val-d’Oise ;

ARRÊTE

Article 1 :  les arrêtés préfectoraux n°01.121 et 01.144 du 26 janvier 2001, les arrêtés préfectoraux n°
01.082, 01.084, 01.086, 01.088, 01.089, 01.090, 01.091, 01.092, 01.096, 01.097, 01.099, 01.102 du 10 mai
2001,  les  arrêtés  préfectoraux   n°  01.120,  01.123,  01.146  et 01.148  du  26  janvier  2001,  les  arrêtés
préfectoraux n° 01.176, 01.177, 01.178, 01.180, 01.181, 01.183, 01.184, 01.188, 01.189, 01.191, 01.192, 01.193,
01.194, 01.198, 01.201, 01.202, 01.203, 01.204, 01.206, 01.208, 01.209, 01.210 et 01.211, du 27 septembre
2001, les arrêtés préfectoraux n° 02.007, 02.008, 02.010, 02.011, 02.012, 02.013, 02.014,  02.015, 02.016,
02.017, 02.018, 02.020, 02.021, 02.022, 02.024, 02.025, 02.026, 02.027, 02.029, 02.030, 02.032, 02.033,
02.034 et 02.037 du 28 janvier 2002, les arrêtés préfectoraux n° 03.043, 03.044, 03.045, 03.046, 03.047,
03.049,  03.050,  03.051,  03.053,  03.055,  03.056,  03.059,  03.060,  03.061,  03.062,  03.064,  l’arrêté
préfectoral n° 03.065 du 15 avril 2003 et l’arrêté préfectoral n°05.012 du 4 janvier 2005 sont modifiés
conformément aux dispositions du présent arrêté.

Les tableaux A2 et B2 des voies ferrées existantes et en projet, présents à l’article 3 des différents
arrêtés sont supprimés.
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Article 2 : La catégorie du classement sonore des infrastructures de transports terrestres est définie en
application des dispositions de l'arrêté du 30 mai 1996 susvisé. 

Pour les infrastructures routières et les lignes ferroviaires à grande vitesse :

Niveau sonore de
référence Laeq (6h-22h)

en dB(A)

Niveau sonore de
référence Laeq (22h-

6h) en dB(A)

Catégorie de
l'infrastructure

Secteurs affectés par le bruit de
part et d'autre de l'infrastructure

à partir du rail le plus proche

L > 81 L > 76 1 300 m

76 < L ≤ 81 71 < L ≤ 76 2 250 m

70 < L ≤ 76 65 < L ≤ 71 3 100 m

65 < L ≤ 70 60 < L ≤ 65 4 30 m

60 < L ≤ 65 55 < L ≤ 60 5 10 m

Pour les lignes ferroviaires conventionnelles :
Niveau sonore de

référence Laeq (6h-22h)
en dB(A)

Niveau sonore de
référence Laeq (22h-

6h) en dB(A)

Catégorie de
l'infrastructure

Secteurs affectés par le bruit de
part et d'autre de l'infrastructure

à partir du rail le plus proche

L > 84 L > 79 1 300 m

79 < L ≤ 84 74 < L ≤ 79 2 250 m

73 < L ≤ 79 68 < L ≤ 74 3 100 m

68 < L ≤ 73 63 < L ≤ 68 4 30 m

63 < L ≤ 68 58 < L ≤ 63 5 10 m

Ces  niveaux  sonores  sont  évalués  en  des  points  de  référence  situés,  conformément  à  la  norme
NF S 31-130 " cartographie du bruit en milieu extérieur ", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan
de roulement et :
– à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les rues en U ;
– à une distance de 10 mètres de l'infrastructure, pour les voies en tissu ouvert.

Les notions de rue en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Si les niveaux sonores de référence évalués pour chaque période, diurne (6h – 22h) et nocturne (22h –
6h),  conduisent  à  classer  une  infrastructure  ou  un  tronçon  d’infrastructure  dans  deux  catégories
différentes,  l’infrastructure  ou  le  tronçon  de  l’infrastructure  est  classée  dans  la  catégorie  la  plus
bruyante.

Les tronçons d’infrastructures qui disposent d’une protection acoustique par couverture ou par tunnel
n’ont pas lieu d’être classés.

Article 3 :  Les infrastructures de transports terrestres concernées par le présent arrêté relèvent des
réseaux ferrés gérés par SNCF Réseau, la RATP et la Société du Grand Paris.

Chaque infrastructure ou tronçon d’infrastructure de ce réseau, classé au titre du classement sonore,
est listé en annexe du présent arrêté avec les communes concernées, le début et la fin du tronçon
classé,  le  type de tissu urbain  traversé,  sa  catégorie et  le  secteur affecté par  le  bruit  associé à la
catégorie.
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CS 20105
95010 CERGY-PONTOISE CEDEX

Recours hiérarchique :

Madame la ministre de la transition écologique
92055 LA DEFENSE CEDEX

Recours contentieux :

Tribunal administratif de Cergy-Pontoise
2-4 BOULEVARD DE L’HAUTIL
BP 30322
95027 CERGY-PONTOISE CEDEX

Application Télérecours : 

Information et accès au service disponibles à l’adresse suivante : https://www.telerecours.fr
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Annexe I
Classement sonore des infrastructures de transports terrestres gérés par SNCF Réseau, RATP et Société du Grand Paris

* PK localisés dans les départements limitrophes, dont les secteurs affectés par le bruit du classement sonore impactent des communes valdoisiennes

Numéro de ligne Nom de l’infrastructure Gestionnaire Début du tronçon
Point kilométrique

(PK)

Fin du tronçon
Point kilométrique

(PK)

Tissu Catégorie Largeur des secteurs
affectés par le bruit1

Communes concernées
(traversées par le tronçon ou

intersectées par le secteur affecté par
le bruit)

076 000 Ligne d'Aulnay-sous-Bois
à Roissy 2

RER B

SNCF Réseau 015+520 *
025+390 *
025+692 *
026+460 * 
026+811 *
023+083
025+485
025+897
026+499

023+083 *
025+485 *
025+897 *
026+499 *
029+406 *
025+390
025+692
026+460
026+811

« ouvert » 2 250 m Roissy-en-France

226000 LGV Nord
Eurostar, Thalys, Izy, TGV

inOui, Ouigo, TERGV

SNCF Réseau 012+658 *

000+000

017+921 *

012+658

« ouvert » 2 250 m Vémars

Goussainville, Gonesse, Chennevières-
lès-Louvres, Roissy-en-France, Louvres,

Vémars, Villeron, Le Thillay

226310 LGV d'Interconnexion Est :
branche Nord Vémars –

Coubert)
Raccordement LGV

d'interconnexion nord-sud 
Eurostar,Thalys,TGV

Réseau, Lyria

SNCF Réseau 000+000 *

004+300 *

001+172

001+172 *

008+212 *

004+300

« ouvert » 3 100 m Vémars

Épiais-lès-Louvres

Chennevières-lès-Louvres, Épiais-lès-
Louvres, Vémars

272 000 Ligne de Paris-Nord à Lille
TER Hauts-de-France,

RER D
Ligne H

TGV, Venise-Simplon-
Orient-Express, Intercités,

Fret

SNCF Réseau 011+224

015+773

010+400 *

029+817 *

015+773

029+817

011+224 *

030+245 *

« ouvert » 1 300 m Sarcelles, Arnouville, Gonesse, Garges-
lès-Gonesse, Villiers-le-Bel

Goussainville, Gonesse, Fosses, Louvres,
Saint-Witz, Bouqueval, Marly-la-Ville,

Villeron, Le Thillay

Sarcelles, Garges-lès-Gonesse

Fosses

315 000 Ligne Montsoult-Maffliers -
Luzarches

Ligne H

SNCF Réseau 024+917 035+578 « ouvert » 5 10 m Villaines-sous-Bois, Luzarches, Viarmes,
Belloy-en-France, Attainville, Montsoult,

Seugy

325 000 Ligne d'Épinay -
Villetaneuse au Tréport -

Mers 
TER Hauts-de-France

Ligne H
Fret

SNCF Réseau 009+203 015+073 « ouvert » 3 100 m Saint-Brice-sous-Forêt, Sarcelles, Deuil-la-
Barre, Montmagny, Groslay

015+073

024+917

036+695

024+917

035+897

038+530

4 30 m Écouen, Saint-Brice-sous-Forêt, Sarcelles,
Ézanville, Domont, Montsoult, Baillet-en-

France, Bouffémont, Piscop

Persan, Presles, Saint-Martin-du-Tertre,
Beaumont-sur-Oise, Montsoult, Nointel,

Mours, Maffliers

Persan

1 Pour les infrastructures ferroviaires, les secteurs affectés par le bruit sont mesurés de part et d'autre des rails



Numéro de ligne Nom de l’infrastructure Gestionnaire Début du tronçon
Point kilométrique

(PK)

Fin du tronçon
Point kilométrique

(PK)

Tissu Catégorie Largeur des secteurs
affectés par le bruit

Communes concernées
(traversées par le tronçon ou

intersectées par le secteur affecté par
le bruit)

326 000 Ligne Bifurcation de
Neuville – Cergy-

Préfecture
RER A, Ligne L

SNCF Réseau 028+249

036+497

036+497

038+122

« ouvert » 3 100 m Cergy, Pontoise, Éragny, Neuville-sur-
Oise

Cergy

036+766 039+092 « ouvert » 4 30 m Cergy, Courdimanche

328 000 Ligne d'Ermont-Eaubonne à
Valmondois

Ligne H

SNCF Réseau 014+470 028+770 « ouvert » 4 30 m Eaubonne, Saint-Prix, Frépillon,
Taverny, Bessancourt, Méry-sur-Oise,

Saint-Leu-la-Forêt, Ermont, Mériel,
Butry-sur-Oise

028+770

013+688

029+281

014+470

« ouvert » 3 100 m Butry-sur-Oise

Eaubonne, Ermont

329 000 Ligne de Pierrelaye à Creil
Ligne H

Fret

SNCF Réseau 051+395 *

028+602

062+841 *

036+405

« ouvert » 4 30 m Bruyères-sur-Oise

Saint-Ouen-l'Aumône, Auvers-sur-Oise,
Butry-sur-Oise

026+920 028+602 5 10 m Saint-Ouen-l'Aumône

036+405 046+511 3 100 m Persan, Champagne-sur-Oise, L'Isle-
Adam, Valmondois, Butry-sur-Oise,

Parmain

046+511 51+394 4 30 m Persan, Bernes-sur-Oise, Bruyères-sur-
Oise

330000 Ligne Saint-Denis - Dieppe
TER Normandie

RER C
Ligne H
Ligne J

Fret

SNCF Réseau 049+080 * 

048+010

068+060 *

049+082

« ouvert » 3 100 m Chars

028+948 035+118 1 300 m Puiseux-Pontoise, Saint-Ouen-l'Aumône,
Boissy-l'Aillerie, Osny, Pontoise

035+118

009+177

013+572

014+385

026+920

048+010

013+572

014+385

026+920

028+948

2 250 m Puiseux-Pontoise, Santeuil, Us, Ableiges,
Boissy-l'Aillerie, Le Perchay, Montgeroult,

Brignancourt, Chars, Courcelles-sur-
Viosne

Enghien-les-Bains, Eaubonne, Soisy-sous-
Montmorency, Deuil-la-Barre, Saint-

Gratien

Eaubonne, Ermont

Saint-Ouen-l'Aumône, Taverny,
Franconville, Beauchamp, Montigny-lès-

Cormeilles, Ermont, Pierrelaye

Saint-Ouen-l'Aumône, Pontoise

048+010 049+080 3 100 m Chars



Numéro de ligne Nom de l’infrastructure Gestionnaire Début du tronçon
Point kilométrique

(PK)

Fin du tronçon
Point kilométrique

(PK)

Tissu Catégorie Largeur des secteurs
affectés par le bruit

Communes concernées
(traversées par le tronçon ou

intersectées par le secteur affecté par
le bruit)

331 300 Ligne Saint-Denis – Dieppe
Raccordement d'Épluches 

Ligne H

SNCF Réseau 000+000 001+386 « ouvert » 4 30 m Saint-Ouen-l'Aumône

334 000 Ligne Paris-Saint-Lazare -
Mantes-Station par

Conflans-Sainte-Honorine
Ligne J

SNCF Réseau 022+778 *

009+453
010+511

012+890

008+503 *

024+055 *

010+511
012+890

022+778

009+452 *

« ouvert » 1 300 m Herblay-sur-Seine

Argenteuil
Argenteuil

Herblay-sur-Seine, Argenteuil, Montigny-
lès-Cormeilles, Cormeilles-en-Parisis, La

Frette-sur-Seine

Argenteuil

334 301 Ligne Paris-Saint-Lazare -
Mantes-Station par

Conflans-Sainte-Honorine
Raccordement de

Soulezard. 

SNCF Réseau 000+000 000+590 « ouvert » 1 300 m Argenteuil

334 302 Ligne Paris-Saint-Lazare -
Mantes-Station par

Conflans-Sainte-Honorine
Raccordement de Val-

Notre-Dame 

SNCF Réseau 000+000 000+483 « ouvert » 1 300 m Argenteuil

334 900 Ligne Paris St-Lazare à
Ermont - Eaubonne 

Ligne J

SNCF Réseau 008+485 * 009+458 * « ouvert » 1 300 m Argenteuil

010+493 014+168 3 100 m Sannois, Argenteuil, Ermont

009+459 010+493 1 300 m Argenteuil

336 000 Ligne Conflans-Sainte-
Honorine - Éragny-Neuville

Ligne J
Fret

SNCF Réseau 027+327

024+055 *

027+578

027+326 *

« ouvert » 1 300 m Éragny

Éragny, Neuville-sur-Oise

337300 Ligne Achères – Pontoise
Fret

SNCF Réseau 030+396 033+098 « ouvert » 4 30 m Saint-Ouen-l'Aumône, Éragny

338 000 Ligne Achères - Pontoise
RER A
Ligne L
Ligne J

Fret

SNCF Réseau 027+163 028+860 « ouvert » 3 100 m Éragny, Neuville-sur-Oise

029+207 032+895 1 300 m Saint-Ouen-l'Aumône, Pontoise, Éragny

026+055 *

028+925

028+860 *

027+163 *

029+207

028+925 *

3 100 m Neuville-sur-Oise

Éragny

Éragny, Neuville-sur-Oise

340 000 Ligne Paris-Saint-Lazare -
Le Havre

TER Normandie
Intercités
 RER C

Fret

SNCF Réseau 011+297 *
010+837

010+724 *

013+051 *
011+297

010+837 *

« ouvert » 2 250 m Bezons



Numéro de ligne Nom de l’infrastructure Gestionnaire Début du tronçon
Point kilométrique

(PK)

Fin du tronçon
Point kilométrique

(PK)

Tissu Catégorie Largeur des secteurs
affectés par le bruit

Communes concernées
(traversées par le tronçon ou

intersectées par le secteur affecté par
le bruit)

960 000 Tramway ligne 11 Express 
T11

SNCF Réseau 044+788 *

047+665 *

046+779 *
046+965

046+235

046+235 *

049+755 *

046+965 *
047+665

046+779

« ouvert » 2 250 m Deuil-la-Barre

Montmagny

Deuil-la-Barre, Montmagny
Deuil-la-Barre, Montmagny

Deuil-la-Barre

962 000 Ligne d'Ermont - Eaubonne
à Champ-de-Mars

Ligne VMI « Vallée de
Montmorency - Invalides »

 RER C
Fret

SNCF Réseau 017+988 020+805 « ouvert » 3 100 m Eaubonne, Saint-Gratien

990 000 SNCF Réseau 041+096
039+957
037+213

033+923 *

044+050 *

047+676 *

046+820 *
046+992

046+297

044+050
041+096
039+957

037+213 *

046+297 *

049+755 *

046+992 *
047+676

046+820

« ouvert » 2 250 m Argenteuil
Argenteuil
Argenteuil

Bezons, Argenteuil

Deuil-la-Barre, Argenteuil

Montmagny

Deuil-la-Barre, Montmagny
Deuil-la-Barre, Montmagny

Deuil-la-Barre

T2 RATP « ouvert » 5 10 m Bezons

T5 RATP « ouvert » 5 10 m Sarcelles

Ligne 17 SGP « ouvert » 3 100 m Gonesse



Annexe 2
Cartographies des classements sonores et des secteurs affectés par le bruit des infrastructures de transport terrestre ferroviaires par gestionnaires du réseau (SNCF réseau, RATP et SGP)



 N°22_02_4397
Collection

Arrêté n°16249 portant approbation du classement sonore des infrastructures ferroviaires du Val-d’Oise sous gestion SNCF
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Sources : IGN-BD TOPO® version 3.0 du 2020-06-04  ; DDT95 ; 
                 Arrêté n°16249 portant approbation du classement sonore des infrastructures ferroviaires du Val-d’Oise
Auteur    : DDT95 - BVAT/PG
Date        : 18 février 2022

Catégorie 1 : secteur affecté par le bruit de 300 m

Catégorie 2 : secteur affecté par le bruit de 250 m

Catégorie 3 : secteur affecté par le bruit de 100 m

Catégorie 4 : secteur affecté par le bruit de 30 m

Catégorie 5 : secteur affecté par le bruit de 10 m

non classée, tunnel ou E.P.



 N°22_02_4397
Collection

Arrêté n°16249 portant approbation du classement sonore des infrastructures ferroviaires du Val-d’Oise sous gestion RATP

@
dé

ce
m

br
e 

20
21

Sources : IGN-BD TOPO® version 3.0 du 2020-06-04  ; DDT95 ; 
                 Arrêté n°16249 portant approbation du classement sonore des infrastructures ferroviaires du Val-d’Oise
Auteur    : DDT95 - BVAT/PG
Date        : 18 février 2022

Catégorie 5 : secteur affecté par le bruit de 10 m



 N°22_02_4397
Collection

Arrêté n°16249 portant approbation du classement sonore des infrastructures ferroviaires du Val-d’Oise sous gestion SGP*

@
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e 
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21Sources : IGN-BD TOPO® version 3.0 du 2020-06-04  ; DDT95 ; 

                 Arrêté n°16249 portant approbation du classement sonore des infrastructures ferroviaires du Val-d’Oise
Auteur    : DDT95 - BVAT/PG
Date        : 18 février 2022
                 * Société du Grand Paris

Catégorie 3 : secteur affecté par le bruit de 100 m

non classée, tunnel ou E.P.
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ARRETE

Portant classenrent des
infrâstructures de trl lnsports terrestres dans

Commune de Pontoise
au titre de la lutte

contre le bruit.

l a

LE PREFET DU VAL D'OISE,
CH}:VALIER D' T,A LEGION

D  H O N N E U R

VU I 'urrêté ministériel du 30 NIai 1996 relâl i f  aux modali lés de classement des infrastructures de
t insports lerrestfes et à I ' isolement ircoLlst ique des bâliments d hâbitation dâns les scctelrrs
affectés pÂr lc bruit,

VU le code de la construction et dc I 'habitat ion, et notammenl son art icle R l l1-,1-1,

VU iâ loi n'92-l,Ll4 du 31 décembre 1992 relativc à la lulte contfe lc bruit,  et notammcnt scs
art icles l3 et 1,1.

VU l'arrêté ministériel du 9 janvier 1995 relatif à la l imitation du bruit dans lcs établisscmcnts
d'enseignement.

VU lc décrct n" 95-20 du 9 janvier 1995 pris pour I application de l 'article L 111-11- I du code de
la construction ct do I 'habitation et relali l  au-\ caractéristiques acoustiques de certailrs bâtimeûts
autres que d habitation ef de leurs équipements,

VU le décrct n" 95-21 du 9 janvier 1995 relaii l  au classement des infrastructures dc transport
teIreslres et modii iant le code de lurbanisme et le code de la construction et de ] 'hÂbitation.

VU I ' lvis Llu consri l  munrl ip.r l  de lJ Communc de Pontoise en date du: 15101i2001,

SUR la proposit ion de IUonsieur le Secrétxire Cérérai dc la Préfecture du Val d'Oise;

l l t -

9 i r t ' ) a t t i i l  P o N T a l t s a  a t t E \  t i  I  r r : : t i : r  i r r r r 0 L  û j i r  t i  - l r l L . \  6 a r i t . l



ARRETE:

Article 1": Les disposit jons de l 'arrété du 30 Mai 1996 susvisé sonl applicables dans la
Commune de Pontoise âux abords des infrastructures dc transpofts terrestres mentronnees â
l 'art icle 2 du présent arrôtd el reptésentées sur le plan joint en ânnexe.

Art icle 2 : Les tâbleâux suivanls donneni pour chacun des tronçons d' infrastructures mcntionnés,
le classement dans unc dcs 5 catégories définies dans l 'arrêté du 30 Mai 1996 susmenlionnô, la
largeur maximaie des secteurs affectés par le bruit de part ct d'autre de ces tronçons, ainsi que le
tvDe de t issu urbain.

Les tableaux A1 et A2 concernent les irfrastruclures de transports terrestres routières et
ferroviaires - existantes, ei les tableaux 81 et 82 concernent les infrastructurus - roulleres er
ferroviaires enprojet.

Tableau Al

N" REF Cal. Lârgeur

ÀUTOROUTES, RN. RTJ
A 1 5 :  I

A L-t i2

415r3

-4.15

Al5

4 1 5

Lcrgy
soûe l0-Al5

Sortie 9-,\15

Sort ie l0-415

Sortre 9-AL5

l- imite commun€ St
Oucn

Ouvert

Ou!er t

100 m

300 m

300 m

RD4 QuaiEueène
TurDin

RD927 OL!veft l 0 m

RDl. l iL

RD l :1:2

R D  l 4 i 3

RD l|.1

RD l.1i-5

R D l a r 6

Châussée Jules
Césaf

Chaussée Julcs
Césrr

Chrussée Jules
César

Général  Dclaruc
Rue de IHôte l

Dieu
Pont  sur  lOise

Osr.r-
Bd de la Viosnc

Avcnue F. Vitterand

AvenLre F Mirterrnd

Limite conlmune St
Ouen

Ouvert

Ouvcr t

OuvcIl

Oulerr

Ouvcr t

Ouve

4

l

3

3 0 m

3 0 m

3 0 m

100 m

100 m

100 m

RD92:1

RD9l:2

RD92:3

RD92;,1

RD92:5

Rue dc Roucn

Phce Notre Donre

Rue Picrc tsulin Rue Pierre Côdet

Rue des Maréchaux

Plûce Notre Damc

Rùe Pierrc Godct

Ouven

U

Ourert

Ou!ert

3

2

+
3

100 m

3 0 n 1

l5{ l  m

3 0 m

100 m

2 7



N" REI] Typ€ de Cât. Largeur

R D 9 : E i 1

RD92E::
Dclat t rc  de Tassign!

Delat t re de Tassigny
RD ].+

100

1rJO

R D 9 1 5

RD915

1 Liars.A15rRD9l.

Liais. . \ l i /RD915

Choussée J. César

Cl los de l{arcou\ i l le

Cl los de Marcouvi l lc lao nr

l-i0 rr

R D  9 1 5 2 : L

R D  9 l 5 Z : l

R D  9 1 5 2 : 3

R D  9 l 5 Z : 1

RD ' I5Z:5

RD 9L5Z:6

Qur i  du  Pothu is

Aou lcv ! rd  Jc !n

Boule\ard Jean

Rue d€ Gisors

QuriJù Pothùis

Place SainrLouis

Rùc Chude Debussy

Rue Chrr l€s
Bouticourt

RD9]7

Plrc3 Sainl-Louis

Rùe Claude Debussy

Rue Chrr lcs
Bouricourl

Osnv

U

l

l

10{l nl

250 m

lOl i  m

100 m

100 m

100 nr

RD922:1 Baulevard de lâ Chaussé€ Jules César 2 250 m

RD92i:1 Quai  dù Po(huis R D g L 5 Rue de I Flermitage I 3 0 m

Brcte l le  G

B.erel le B

Brerel le C

Bretcl lc I )

B€tel le E

Bretel le F

Ech!ngeu.9

Echangeur 9

Flchrngeur 9

EchJngeùr 9

Echrngeur

[changeur

Echangeuf  Bd dc

A l i

Brete l le  A

Boule!ard de C€fgy

Brcrc l lc  C

At5

Brctc l lc  E

Boulevard de lù

Bretel le B

Boutevard de Cergv

BreteLle D

A L 5

Bret€l le F

415

l

l

+
3

5

100 n1

100 m

-10 ùr

-1{) m

100 m

100 m

1 0 m

VOIES CO}INIUNALES
I

I{arrrov
U 100 m

Boulcvord
François

l,Iittcrand

Sof t ie  9-Al5 Châussée JulcsCésar 3 0 m

: : l

i i :
Cergy

l00m avanl  R.du

l00m avrni  R.. lu

f lace de la Lrbérar ion

.t l 0 m

3 0 m

Rùc Séfé Dcpoin Place Géné ldc
Crul le

Place de la  Pisc ine .1 3 0 n l

Rue Victor flugo Plrce Srin{-Luuis Rue des Tables i 0 m

6 + 3r:l m

l0

Boulc! ! rd Je
l H r u t i l

A 1 5 tsouLc\ Jr, l , l .  lù isc jl-)

li7



t\_" RFF Drbut rrùrçon Ca1. l.argeur

9 Ruc du Pet i t
lvlaftrov

tsd lean Jrurès Rue de h Courel ler ie U 3 100 m

l 0 : l

L O : :

1 0 i 3

Boulevard de
I O i s e

Boulcvard de
l O i s c

BnulevàrLlde
l O i s e

Boulevrrd de lHaut i l

A\enu€ de la Palette

Eragn!

j

3

3

100 m

100 m

100 m

RDgl ) :  I
.\ t 5iRD9l i

2 250 nt

ta915:2
Al5iRD9I5

RD9 ]JZ 2 254 n

RDq lS:3 RD9]5 RD' ] 5Z 2 254 nl
RDg]J RDg15Z J

Tablcau A2

Tabieau Bl :

N' de la Nom de la l ignc Dabut tronçon Crr. hrge uf

2985 Lignc Sainr denis
à DiepDe

j i0 Gare d Eragny limitc
Réeion

2 250 nl

2r85 Ligne Achèrcs à 318 G,vc d Etagn! lin1ire
Région

3 r00m

l i2t Bifurcat ion de
Neu! i l le  à Cersv

326 Briurcar ion de Neuvi l le Car. de Cersy
Srint Christoohe

-1 I00nr

3601 LiSne Sain!  denis
à DieDDc

t lu Garc de Boiss) '  lÀ iUer ie -l -l0m

Nof i  de la
rue ou vore

débul tronçon fin tronçon Type de uar. Largeur
mâximale

Pas de voie projetée classable sur la comm!ne de Pontoise

T.rbleru B2 I

Dèbut tronçon Cat. Largeur

Pas de gne projetée cassab e s1]|  aCommunedePonrose

4i1



N.B. :

Définit ion des colonnes des tâbleûux A1 et B1 :

La pre[r ière colonne correspond ari numéro d identif ication dLr tronçoo c]e vole concerné ou sâ
dénomination. Un nrême axe est divisé en plusieurs tronçons présentant des carectérist iques
hornogènes.
La deuxième colonne précise, le ces échéant, le nom de la rue coûespondânt au tronçon
classe,
Les troisième et quatrièmc coionnes définissenl r€speclivement l 'origine el l 'e)i trémité de
chaque tronçon-
La cinquième colonne donne la nÀture du bâti cnvironnant. Les notions de rues en U et de
tissu ouvert sort définies dans 1a norme NF S.l1-130.
La sixième colonne donnc la catégorie dc classemen! du tronçon.
La septième colonne donne la largeur rnaximale des sccteurs affectés prr le bruit:  ceux-ci
sont détern1inés À l 'aidc dc la distance indiqLrée, comptée de part et d'aulrc de l ' infrâslructure-

l l  arr ive parfois qLLe le secteur âffecté par le bruit d'une port ion de voie sitLrée sur une communc
voisine s'élende sur le terr i toire commLlnal de Pontoise. Dans ce cas. le tronçon conccrné apparaît
drns le tàbleau A1 en itdlique.

DéTinit ion des colonnes des tableaux A2 et B2 :

La première colonne donne le numéro de le l igne SNCF conccrnée.
La deuxième colonne précise, le noû de la l iaison correspondanle.
La troisième colonne correspond au nunréro du tronçon concerné de voie chssee-
Les quatrième et cinquième colonnes définissent respectivement I 'origine et l 'cxtrémité dc
cheque tronçon.
La sixième colonne donne la catégorie de classement du tronçoû.
Lâ septième colonnc donne lâ largeur maximale dcs secleurs âIfeciés par le brui l .

* La largeur des secteurs affectés par le brui l  est mesurée :
- pour les infrastructures rou!ières, à parl ir  du bord extérieur de la chaussée le plus
p rocne ;
- pour les infrastructures lerroviaires. à part ir du bord du rai l  extérieur de la voie la plus

proche.

Art icle 3 : Les bâtinrents à construirc dans les secteurs affectés par le bruit meDtionnés à 1'art icle
2 doivcnt présenler un isolement acoustique minimum conlre les bruits extérieurs. contormémcnt
aux décrets 95 20 et 95 21 susvisés.

Pour les bâtinents d'habitat ion, I ' isolemen! lcoustique minimum est détcrminé selon lcs ârt icles
5 à 9 de I 'ar.éré du 30 mai 96 susvisé.

Pour les bâtiments d'enseignement, l isolement acoustique rninimum est déterminé selon les
art icles 5 à 8 de l 'arrêté du 9 janvier 1995 susvisé-

Les copies r les arrêtés du 30 mai 1996 et du 9 janvier 1995 sonl atnexées au présent âr.êté.

ai'7



,{rt icle, l :  Les n[ 'eaux sonores que les constructeurs
détermination de l ' isolation acoustique des bit imcnts
p . r r  l e  h - r i t  dé f i n . s  ,  " rn i c le  l  o r l  l ecc . r . \ : n l . :

sont tenûs de prendre en
à construire incLus dans le

compte pour La
secteur affecté

Câtégorie
\iveau sonore au point dc

référence, en période diurne
(en dB(A))

Niveâu sonore ùu point de
référence. cn période
nocturne (en dB(A))

E] 7 3
2 19 t -1

l 13 68
4 68 6 l
) 63 5 8

Ces nrvealLx sonores sont é\'alués en des points de référence situés, confomrément à 1a nome NT
S 3 l-l l0 ' acoustique I Cartographie du bruit cn milieu extérieur", à une haLrteur de 5 mètrcs au
dessus du plan de roulement el:

à 2 mètres en avant de ia l igne moyennc des façadcs polrr les "rues en U"i
- à une distanoe de l'infrastructure(*) de t0 mètres, augmcntée de 3 dB(A) par

rappoft à la valcur en champ libre poua les tissr.rs ouverrs, âiln d'être
équivalents à un niveau en îaçade.
L'infrastnlcture est considérée comûe lectili$e, à bords dégagés, placée sur
ùn sol honzontal réfléchissant.

(*) Cetle distaûce est mesurée : à partir du bord extérieur de la chaussée le plus proche. pour lcs
inftastructures routières et à partir du bord extéiieur de la voie la plus prochc, pour les
infrâstructures felToviaires.

Article 5 : Le p.ésent aûêté lait l'objet
dans le département, ainsi que dans
dépanement, et serâ affiché pendant
concemée.

d'une mention au recueil des actes administratifs de l'Etat
deux joumaux régionaLLx ou locaux diffusés dans lc
un mois dans la mairie de la Commune de Ponloise

Il  entrera en vigueur à compter de I 'accomplissement de la demière fonnâli té de publicité.

j!l!!g!S-]i : Lc présent arrôté sera lenu à la disposition du prLblic dans les licux sLLivants:

Préfecturl- et SoLLs-Préfecture de Ponloise,
Direction Dépancmentale de I 'Equipement,
Mairic de la Commune de Poûtoise.

6 ' i



Àrticle 7: Les tableaux A1, A2, 81. 82, la canographie de classement des inl iastmclures de
transpods terestres âinsi que les secteurs sihLés âu voisinage de ces ini iastnlctures qui sont
âffectés per le bruit et dans lesquels e\isten! des prescript ions d' isolement acoustique, f lgureront
alr nombre des annexes au Pian d Occupation des Sols
Ces docLLments porteront référence de I 'anêté préfectoral corespondant et indicel ion des l ieux oir
i lDeirt être consulté.

Les secteurs affectés par Ie bmit définis à Iart jcle : doi\ 'ent êrre repor!és par Monsieur le \4aire
de Pontoise dans les documents sraphiques du Plan d'Occupâtion des sols.

Art icle 8 : Copie du présent arrèté sera adressée à l

Monsieur le Sous-Préfet de l 'arrondissement de Pontoise
N{onsieur le lvlaire de Portoise
Monsieur le Président du Conseil Général du Val d'Oise
tr{onsieur le Président du Syndicat ,{ggloméretion Nouvelle
Nlonsieur 1e Président du Réseau Ferré Français
Nladame la Directrice de la S.N.C F. Paris St Lazare
Monsieur le Directeur de la S.N.C.F. Paris Nord
\{onsieur Directeur Déparlemental de I 'Equipement du Val d'Oise.

Pour ompliotion

,-., Pour le PRÉFET. '-

la Cheldu Bureou der Âfticr
Forri€res et de !'Urbonisme

FAIT A CERGY-PONTOISE LTP MAI ?tJ|lÎ
lâ Èék

Ç;1*i, Michel MAIHIÊU

Alice DUJARDIT{






